
Une convention collective peut-elle limiter le recours aux CDD ou
à l'intérim ?

Réponse courte

Une convention collective peut effectivement limiter le recours aux contrats à durée déterminée (CDD) ou au

travail intérimaire au Luxembourg, dans le respect du principe de faveur. Cette possibilité découle de l'article L.162-

12(6) du Code du travail qui permet aux conventions collectives de prévoir des conditions plus favorables aux

salariés que les dispositions légales.

Une convention collective peut ainsi restreindre les motifs de recours, imposer des conditions supplémentaires

comme une consultation préalable de la délégation du personnel, prévoir des durées maximales plus courtes que le

plafond légal, ou même interdire ces contrats pour certains postes ou catégories de salariés.

En revanche, toute clause conventionnelle qui élargirait les possibilités de recours au-delà des limites légales serait

nulle et réputée non écrite. Le non-respect des restrictions conventionnelles expose l'employeur à un risque de

requalification du contrat en CDI et à des sanctions civiles conformément à l'article L.162-13. Les employeurs

doivent donc vérifier systématiquement les dispositions conventionnelles applicables avant de recourir à ces formes

particulières de contrat.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels, conformément

aux articles L.162-1 et suivants du Code du travail. Elle fixe les conditions de travail et d'emploi, ainsi que les

garanties sociales des salariés concernés, et peut compléter ou améliorer les dispositions du Code du travail.

Le contrat à durée déterminée (CDD) et le contrat de mission d'intérim sont des formes particulières de

contrat de travail, strictement encadrées par le Code du travail luxembourgeois :

CDD : Articles L.122-1 à L.122-13 - contrat conclu pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire

Travail intérimaire : Articles L.131-1 à L.131-17 - relation triangulaire entre entreprise de travail

intérimaire, salarié intérimaire et entreprise utilisatrice

Questions fréquentes

Que risque un employeur qui ne respecte pas les restrictions conventionnelles sur les CDD ?

Le non-respect des restrictions conventionnelles expose l'employeur à plusieurs sanctions : la requalification du contrat précaire en CDI
avec effet rétroactif, le versement de dommages et intérêts au salarié pour préjudice subi, des sanctions civiles devant les juridictions du
travail conformément à l'article L.162-13, et la possibilité d'actions collectives par les organisations syndicales signataires.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-17


Quelles sont les limitations que peut imposer une convention collective sur les contrats précaires ?

Une convention collective peut imposer plusieurs types de limitations : restreindre les cas de recours autorisés par la loi, exiger une
consultation préalable de la délégation du personnel, réduire les durées maximales (par exemple limiter les CDD à 18 mois au lieu de 24
mois légaux), imposer des quotas maximaux de CDD par rapport aux effectifs permanents, ou interdire totalement ces contrats pour
certaines catégories professionnelles ou postes stratégiques.

Une convention collective peut-elle élargir les possibilités de recours aux CDD au-delà des limites légales ?

Non, une convention collective ne peut jamais élargir les possibilités de recours aux CDD ou à l'intérim au-delà des limites légales. Toute
clause conventionnelle qui aurait pour effet d'étendre les cas de recours ou d'allonger les durées au-delà des plafonds légaux serait nulle
et réputée non écrite, conformément au principe de faveur établi par l'article L.162-12(6) du Code du travail.

Une convention collective peut-elle interdire ou limiter le recours aux CDD et à l'intérim au Luxembourg ?

Oui, une convention collective peut effectivement limiter ou interdire le recours aux CDD et au travail intérimaire au Luxembourg.
Conformément à l'article L.162-12(6) du Code du travail et au principe de faveur, elle peut restreindre les motifs de recours, imposer des
conditions supplémentaires, réduire les durées maximales ou même interdire ces contrats pour certains postes, à condition que ces
restrictions soient plus favorables aux salariés que les dispositions légales.

Conditions d’exercice

Principe fondamental :

Conformément à l'article L.122-1, le contrat à durée indéterminée (CDI) constitue la forme normale et générale de

la relation de travail au Luxembourg. Le recours au CDD et à l'intérim n'est autorisé que dans des cas strictement

définis par la loi.

Cas de recours légaux au CDD (article L.122-1) :

Remplacement d'un salarié absent ou dont le contrat est suspendu

Accroissement temporaire d'activité

Emplois à caractère saisonnier

Emplois pour lesquels il n'est pas d'usage de recourir au CDI

Contrats avec chercheurs, personnel enseignant-chercheur

Contrats avec étudiants (maximum 15 heures/semaine)

Limites légales :

Durée maximale CDD : 24 mois, renouvellements compris (article L.122-4)

Renouvellement : maximum 2 fois (article L.122-5)

Durée maximale intérim : 12 mois pour un même salarié sur un même poste (article L.131-11)

Période d'attente : délai de carence égal à 1/3 de la durée du contrat précédent

Pouvoir des conventions collectives :

L'article L.162-12(6) établit le principe de faveur : "Toute stipulation contraire aux lois et règlements est nulle, à

moins qu'elle ne soit plus favorable pour les salariés."

Les conventions collectives peuvent donc :
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Restreindre les cas de recours autorisés par la loi

Imposer des conditions supplémentaires non prévues par le Code du travail

Réduire les durées maximales en deçà des plafonds légaux

Interdire totalement le recours au CDD ou à l'intérim pour certaines catégories

Modalités pratiques

Limitations conventionnelles possibles :

1. Restriction des motifs de recours

Une convention collective peut limiter les cas dans lesquels l'employeur peut recourir au CDD ou à l'intérim, par

exemple :

Autoriser uniquement le remplacement de salariés absents

Exclure le recours pour accroissement temporaire d'activité

Interdire les CDD pour les fonctions permanentes de l'entreprise

2. Conditions procédurales supplémentaires

La convention peut imposer :

Consultation préalable de la délégation du personnel avant tout recours

Information écrite justifiée sur les motifs du recours

Quotas maximaux de CDD ou d'intérimaires par rapport aux effectifs permanents

Délais de carence renforcés entre deux contrats successifs

3. Durées maximales réduites

La convention peut prévoir :

CDD limités à 12 ou 18 mois au lieu de 24 mois légaux

Intérim limité à 6 ou 9 mois au lieu de 12 mois légaux

Limitation du nombre de renouvellements (1 seul au lieu de 2)

4. Interdictions ciblées

La convention peut interdire :

Le recours au CDD ou à l'intérim pour certains postes stratégiques

Les contrats précaires pour certaines catégories professionnelles

Le remplacement de salariés grévistes par des intérimaires

Nullité des clauses défavorables :
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Toute clause conventionnelle qui aurait pour effet d'élargir les possibilités de recours au CDD ou à l'intérim au-delà

des limites légales serait nulle et réputée non écrite (article L.162-12(6)).

Exemples pratiques :

? Valable : Convention limitant le CDD à 18 mois maximum (plus restrictif que les 24 mois légaux)

? Valable : Convention imposant une consultation de la délégation avant tout recours à l'intérim

? Nulle : Convention autorisant un CDD de 36 mois (dépasse le plafond légal de 24 mois)

? Nulle : Convention supprimant l'obligation de justifier le motif du CDD

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

1. Vérification systématique

Avant tout recours au CDD ou à l'intérim :

Consulter la convention collective applicable dans l'entreprise

Vérifier si des restrictions spécifiques sont prévues

S'assurer du respect des conditions procédurales éventuelles

Documenter les motifs de recours conformément aux exigences conventionnelles

2. Information des acteurs RH

Former les responsables RH sur les restrictions conventionnelles

Informer les managers opérationnels des limitations applicables

Créer des check-lists de vérification avant embauche en CDD/intérim

Mettre en place un processus de validation par la fonction RH

3. Documentation et traçabilité

Conserver la justification écrite de chaque recours

Archiver les avis de la délégation du personnel si consultation obligatoire

Tenir un registre des CDD et contrats d'intérim en cours

Suivre les durées cumulées pour chaque salarié et poste

4. Gestion des risques

Le non-respect des restrictions conventionnelles expose à :
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Requalification en CDI : Le contrat précaire peut être requalifié en contrat à durée indéterminée avec effet

rétroactif

Dommages et intérêts : Versement d'indemnités au salarié pour préjudice subi

Sanctions civiles : Actions en justice devant les juridictions du travail (article L.162-13)

Contentieux collectif : Possibilité d'action des organisations syndicales signataires

Pour les représentants du personnel :

Négocier des clauses de limitation lors de la conclusion ou révision d'une convention collective

Exercer un contrôle effectif sur le respect des restrictions conventionnelles

Demander des informations régulières sur les recours aux contrats précaires

Saisir les juridictions compétentes en cas de non-respect (article L.162-13)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Contrats à durée déterminée :

L.122-1 : Cas de recours au CDD - principe du CDI comme forme normale

L.122-2 : Forme écrite obligatoire du CDD

L.122-3 : Durée du contrat à durée déterminée

L.122-4 : Durée maximale de 24 mois, renouvellements compris

L.122-5 : Renouvellement maximum 2 fois

L.122-6 : Transformation en CDI si poursuite après terme

L.122-9 : Sanctions - requalification en CDI

L.122-12 à L.122-13 : Cessation du CDD et rupture anticipée

Travail intérimaire :

L.131-1 à L.131-17 : Régime du travail intérimaire au Luxembourg

L.131-11 : Durée maximale du contrat de mission - 12 mois

L.131-13 : Égalité de rémunération avec salariés permanents

L.131-14 : Responsabilité en matière de sécurité

Conventions collectives :
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L.162-1 à L.162-2 : Définition et champ d'application

L.162-8 : Application de la convention aux contrats individuels

L.162-12(6) : Principe de faveur - stipulations plus favorables aux salariés

L.162-12(7) : Nullité des stipulations moins favorables

L.162-13 : Compétence des juridictions du travail - contestations

Jurisprudence :

Les juridictions du travail luxembourgeoises appliquent strictement le principe de faveur et reconnaissent

systématiquement la validité des clauses conventionnelles plus restrictives que la loi en matière de recours aux

contrats précaires.

L'employeur ne peut jamais se prévaloir d'une convention collective pour déroger de manière moins favorable aux salariés que les

dispositions impératives du Code du travail. Le principe de faveur établi par l'article L.162-12(6) impose une hiérarchie stricte des

normes en droit du travail luxembourgeois : les conventions collectives ne peuvent qu'améliorer, jamais détériorer, les conditions

légales minimales.

Toute limitation conventionnelle plus stricte que la loi est opposable à l'employeur et doit être strictement respectée sous peine

de requalification du contrat précaire en CDI et de contentieux devant les juridictions du travail (article L.162-13). Les organisations

syndicales signataires peuvent exercer les actions en justice en faveur de leurs membres sans mandat spécifique (article L.162-13

(3)).

Les employeurs doivent considérer ces restrictions conventionnelles comme des obligations contractuelles impératives et non

comme de simples recommandations. La sécurité juridique impose une vigilance particulière lors de l'établissement de contrats

précaires dans les secteurs couverts par des conventions collectives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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